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EDITO
Bonjour à tous, 

En ce début d’automne 2016, votre 
nouveau CE SSR KORIAN, souhaite 
vous faire plaisir.

Dès maintenant, vous pouvez vous 
inscrire pour bénéfi cier  des locations 
d’hiver, choisissez selon vos préférences, 
les Alpes du Nord ou les Alpes du Sud.

De plus, la billetterie est active depuis 
le 1 er juillet, n’hésitez pas !!!!!  Des prix 
très doux,  vous sont proposéSs pour 
bénéfi cier d’entrées dans les parcs 
d’attractions ou cinémas.

Des bons cadeaux lors des événements 
familiaux, la possibilité d’obtenir votre 
médaille du travail gravée à votre nom...

Et désormais une secrétaire de gestion 
5 jours par semaine de 9h30 à 12h30 
et de 13h30 à 17h, pour répondre à vos 
questions.

Belle rentrée à toutes et à tous !

L’équipe du Bureau CE SSR, est à 
votre écoute pour toute demande 
d’information.

SOMMAIRE

POUR NOUS JOINDRE
Secrétaire de gestion - Christine LEFEBVRE 
Du lundi  au vendredi de 9h30 à 12h30, et de 14h à 17h
Tél. : 06 59 98 09 91  - Mail : ce.ssr.korian@gmail.com

Secrétaire du CE - Laurence FONTAINE : 06 62 39 69 92 
Trésorière du CE - Marie Laurence de KOENIGSWARTER : 06 80 59 18 18  
Secrétaire adjoint - Jérôme VANDEKHERKOVE : 06 60 41 66 83 
Trésorière adjointe - Odette DIA : 06 98 83 08 28
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 Conformément à la loi n° 78 - 17 du 6 janvier 1978 vous disposez d’un 
droit d’accès, d’opposition, de rectifi cation ou de suppression des 
données vous concernant. Vous pouvez exercer ce droit en contactant 
le CE SSR par mail ou courrier. Néanmoins, il est à noter que certaines 
informations conditionnent l’attribution des prestations du Comité 
d’Entreprise. Toute reproduction, en tout ou en partie, sous quelque 
forme que ce soit, est interdite sans l’autorisation préalable de l’auteur, 
le CE SSR.



LOCATIONS D’HIVER
PRÉSENTATION DES DESTINATIONS

PLUS DE DÉTAILS SUR WW.ODALYS.FR
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HAUTES ALPES (05)
    ORCIÈRES MERLETTE 1850                 
    PUY-SAINT-VINCENT

ALPES DU NORD (73)
    LA PLAGNE
    COURCHEVEL 4

3

2

1
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6 PERSONNES

OU

LES HAUTES ALPES
ORCIÈRES 1850

Tarifs et conditions de location voir page 11 4

Au cœur des Hautes Alpes, implantée en balcon sur un 
site plein sud, dans une nature préservée, aux portes du 
plus grand parc national de France, Les Ecrins, Orcières 
est une station à l’ambiance familiale et conviviale, 
forte de son infrastructure dédiée aux loisirs et riche en 
activités insolites.

Une des plus grandes tyroliennes d’Europe, randonnées 
raquettes, ski joëring, motoneige Winterparc (bouées 
sur neige), chiens de traîneaux, parapente, speed-riding, 
snakegliss Complexe de loisirs et de détente : patinoire, 
piscine, bowling, espace détente, cinéma… La Maison 
de l’Enfant : halte-garderie, club enfants…

Bourg médiéval de Saint Bonnet et Bocage champsaurin 
Hameaux avec chapelles, cadrans solaires, fontaines, 
fours à pain.

RÉSIDENCE ODALYS 
LES TERRASSES DE LA BERGERIE

SITUATION

HÉBERGEMENT

DOMAINE SKIABLE

Au cœur d’Orcières, la Résidence permet le départ et 
retour skis aux pieds. Les appartements  sont entièrement 
équipés avec kitchenette (plaque vitrocéramique, micro-
ondes/gril, lave-vaisselle), salle de bains ou de douche, 
WC séparés pour la plupart, télévision et accès wifi 
payants, balcon. A votre disposition : piscine couverte 
chauffée, sauna payant, laverie payante et parking 
couvert payant. 

HORAIRES DE RÉCEPTION :
Lundi, mardi, jeudi, vendredi : 8h-10h et 16h-19h. 
Mercredi : 8h-10h (Fermeture l’après-midi). Samedi : 
8h-12h et 14h-20h. Dimanche 8h-11h et 17h-19h.

En cas d’arrivée tardive, il est impératif de prévenir la 
résidence qui vous indiquera la marche à suivre.
 Départ le samedi avant 10h.

Résidence Les Terrasses de la Bergerie - 05170 Orcières 1850
Tél. : 04 92 49 63 17



3 PIÈCES 6 PERSONNES (ENV. 50 M2)

Avec son emplacement non loin des commerces, 
les Chalets Odalys vous propose des appartements 
bien équipés pour vous accueillir dans les meilleures 
conditions pendant votre séjour montagnard à Puy 
Saint Vincent. Du studio 2 personnes à l’appartement 3 
pièces pour 6 personnes, les logements sont aménagés 
d’une kitchenette fonctionnelle (micro-ondes, lave-
vaisselle…) et d’une salle de bains ou de douche avec 
WC. Durant votre séjour, la télévision et l’accès wifi sont 
disponibles (en supplément). 

LES HAUTES ALPES
PUY-SAINT-VINCENT

Découvrez Les Chalets de Puy-Saint-Vincent pour 
vos vacances dans les Hautes-Alpes. Ces locations 
de vacances sont situées à Puy-Saint-Vincent 1600. 

Situés entre 200 et 500m des pistes, Les Chalets 
de Puy-Saint-Vincent vous proposent une location 
de vacances à la montagne agréable et confortable. 
Votre hébergement est séparé de la Résidence Odalys 
du même nom par 1km de distance et reste dans 
un bon périmètre des commerces : supermarché, 
boulangerie, boucherie (à environ 800m).

Bien installés dans la station, les chalets offrent une 
belle vue sur la montagne et le massif, un cadre 
paysager pour le plaisir des yeux. 

RÉSIDENCE ODALYS 
LES CHALETS DE PUY SAINT VINCENT

SITUATION

HÉBERGEMENT

DOMAINE SKIABLE

5 Tarifs et conditions de location voir page 11

La Résidence et Les Chalets de Puy Saint Vincent - Station 1600
05290 Puy Saint Vincent
Tél. : 04 92 50 29 66



STUDIO 6 PERSONNES (ENV. 30 M2) 

À VOTRE DISPOSITION 

LES ALPES DU NORD
COURCHEVEL

Tarifs et conditions de location voir page 11 6

VILLAGE RÉSIDENCE 
ODALYS LES BRIGUES

Vallée de Courchevel

Les 3 Vallées

SITUATION

HÉBERGEMENT

DOMAINE SKIABLE

A environ 800m des commerces, la Résidence s’articule 
autour de 2 grands chalets communicants avec ascenseurs 
ou escaliers. Les studios 4 et 2 pièces 6 personnes sont 
équipés avec kitchenette (micro-ondes, lave-vaisselle), salle 
de bains, WC séparés pour les 2 pièces, télévision payante 
et balcon ou accès direct sur l’extérieur. 

COMMENT VENIR ?
En voiture : Autoroute A43 jusqu’à Albertville, RN 90 
jusqu’à Moûtiers, puis route jusqu’à Courchevel Village. 
Dans la station, à l’intersection de Courchevel Village, 
prendre à droite la direction de la route des Brigues. La 
résidence est à environ 800m.                                                                                                                                           
En  train : Gare de Moûtiers (env. 40km). Navette Moûtiers-
Courchevel.
En avion : Aéroports de Lyon Saint Exupéry (180km), 
Genève Cointrin (140km), Chambéry (115km).

Courchevel l’exceptionnelle» mérite bien son qualificatif. 
Mais derrière cette grande dame des sports d’hiver aux 
parures luxueuses, se cache une montagne merveilleuse 
avec de très belles forêts d’épicéas et une neige de 
velours.

Activités, sports et loisirs : balades en raquettes, karting 
sur glace, motoneige, patinoire olympique, aéroclub 
Navettes gratuites reliant les différents niveaux de 
Courchevel Centre aqualudique : activités bien-être, 
ludiques (bassins intérieur et extérieur, bassin de surf...), 
mur d’escalade...

Découverte de la région : Courchevel et ses villages, 
Massif des Bauges et de la Chartreuse Les 3 Vallées, 
Espace Killy, Paradiski, le Corbier, Lac du Bourget, Col 
du Galibier, Col des Saisies…

73120 COURCHEVEL 1550 
TÉL. : 04 79 08 38 05 - FAX : 04 79 08 18 64



3 PIÈCES 6 PERSONNES (ENV. 50 À 58 M2)

COMMENT VENIR ?                                                                                                                                          
En  train : Gare de Grenoble (TGV depuis Paris). Liaison 
régulière par autocar le samedi (gratuite à certaines 
heures) : 
-  Grenoble/Vaujany direct pendant les vacances 

scolaires
-  Grenoble/Bourg d’Oisans/Vaujany durant les autres 

périodes.
Vous pouvez obtenir les horaires des navettes auprès de 
l’Office du Tourisme.

En avion : Aéroports de Grenoble Saint Geoirs ou Lyon 
Saint Exupéry. Liaison autocar direct avec la gare routière 
de Grenoble. Nous vous conseillons de vous renseigner 
au préalable auprès de l’Office du Tourisme.

LES ALPES DU NORD
LA PLAGNE-VAUJANY
RÉSIDENCE ODALYS PRESTIGE
LA CASCADE – LES ÉPINETTES

SITUATION

HÉBERGEMENT

DOMAINE SKIABLE

7 Tarifs et conditions de location voir page 11

Face au superbe massif des Grandes Rousses, Vaujany 
est un village traditionnel disposant de nombreux 
équipements sportifs et de loisirs pour des vacances 
toniques entre amis ou en famille...Une station unique 
où la tradition a su intégrer la modernité. Activités, 
sports et loisirs, Piscine, toboggan, spas, hammam, 
sauna... Patinoire couverte, bowling Promenades 
en raquettes, piste de luge Garderie, club enfants.
Découverte de la région.

La maison de la faune : venez découvrir les secrets 
de la vie animale sauvage de l’Oisans L’espace 
Patrimoine : découvrez l’histoire de Vaujany.

8, ROUTE DES COMBES  - 38114 VAUJANY 
TÉL. : 04 76 79 03 95 - FAX : 04 76 79 23 22

Alpe d’Huez Grand Domaine skiable



VOUS AVEZ LA POSSIBILITÉ DE 
FAIRE DEUX DOSSIERS MAXIMUM
Pour satisfaire au mieux vos attentes, nous vous 

donnons la possibilité de déposer un dossier 

ou deux dossiers maximum avec destination et 

semaine différentes ou identiques.

UN DÉLAI DE RÉSERVATION 

Il vous faudra  envoyer votre réservation avant le 
6 novembre 2016. Tout courrier reçu après ne sera 

pas pris en compte.

POURQUOI UN TIRAGE AU SORT ?
Pour donner une chance à tout le monde !

Il y a plus de 6100 salariés dans le CE SSR KORIAN  

donc plusieurs personnes demanderont la même 

semaine au même endroit ; chaque année, un 

tirage au sort est effectué en toute transparence 

lors de la réunion du CE SSR, afin de donner une 

chance à tous les salariés. Un tirage au sort aura 
lieu le 10 novembre 2016.

DÉPÔT DE DOSSIERS
Le salarié doit avoir travaillé au sein d’un 

établissement en contrat CDD ou CDI à la date de la 

demande et être présent à la date de tirage au sort.

ATTRIBUTION DE SÉJOURS
Dans le cas où plusieurs demandes de réservation 

sont déposées pour une même destination, la règle 

du tirage au sort prévaudra. Celui-ci sera effectué 

par les membres du CE SSR KORIAN après la date 

de fin de réservation, le 6 novembre 2016.
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RÉSERVATIONS POUR LA SAISON
HIVER 2016/2017

SI VOUS ÊTES TIRÉ AU SORT :

Vous êtes informé par courrier dans 
la semaine suivante tirage au sort.                                                                                     
Par retour de courrier, vous devez vous 
acquitter des arrhes correspondant à 
40% du montant global du séjour et 
joindre le  solde du séjour sera encaissé 
au plus tard le 19 décembre 2016.                                                                                                                   
Dans le cas contraire, votre dossier de 
location sera annulé et le séjour remis à 
la location. L’ordre  du chèque à mettre 
est :   CE SSR KORIAN.

SI VOUS N’AVEZ PAS ÉTÉ TIRÉ AU SORT 

Vous recevrez un courrier avec les 
disponibilités restantes et vous  serez sur 
liste d’attente en cas de désistement.si 
vous le souhaitez.
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PÉRIODES
DE RÉSERVATIONS

ZONES ABC 

DU MERCREDI 19 OCTOBRE 

AU JEUDI 3 NOVEMBRE 2016

1 SEULE DATE DE FIN DE RÉSERVATION :
LE 6 NOVEMBRE 2016

TOUSSAINT 2016

ZONES ABC 

DU SAMEDI 17 DÉCEMBRE 2016 

AU MARDI 3 JANVIER 2017

NOËL 2016

ZONE A

DU SAMEDI 18 FÉVRIER 

AU LUNDI 6 MARS 2017

ZONE B

DU SAMEDI 11 FÉVRIER

AU LUNDI 27 FÉVRIER 2017

ZONE C

DU SAMEDI 4 FÉVRIER 

AU LUNDI 20 FÉVRIER 2017

HIVER 2017 PRINTEMPS 2017 

ZONE A

DU SAMEDI 15 AVRIL

AU MARDI 2 MAI 2017

ZONE B

DU SAMEDI 8 AVRIL

AU LUNDI 24 AVRIL 2017

ZONE C

DU SAMEDI 1ER AVRIL

AU MARDI 18 AVRIL 2017
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DEMANDE DE RÉSERVATION 
HIVER 2016/2017

DATE DE FIN DE RÉSERVATION 
ET RÉCEPTION DES DEMANDES :  

LE 06 NOVEMBRE 2016

A retourner à l’adresse : 

CE SSR KORIAN
23 rue Maximilien Robespierre
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX

Lieu souhaité par ordre de préférence : 

1er choix ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Période du ____/ ____/ _____ au ____/ ____/ _____

2ème choix …………………………………………………………………………………………………………………………………………………….

Période du ____/ ____/ _____ au ____/ ____/ _____

Votre Etablissement :
…………………………………………………………………………………………………...............................................................................................………

Coordonnées personnelles :
Nom ………………………………………………………………………………………………………………………......................................................................………………………………......................................................................…

Prénom ………………………………………………………..…………………………………………………......................................................………………………………......................................................................…................ 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………...........................................…………………………….........................................................................................

Code Postal ……………………………………………………………………...................................................................………………………………………….........................................................................................

Ville ………………………………………………………………………………….....................................................................................................……………………………......................................................................…............... 

Téléphone ………………………………………………………………………….....……….....................................................................……………………………......................................................................…................

Email ………………………….....……………………………………………………….............................................................................................……………………………......................................................................................

Nombre de participants : …………………………………………………………………………………..................................................................................................................................
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TARIFS DÉTAILLÉS 
DES LOCATIONS D’HIVER 2016/17

Date d’arrivée Décembre Janvier Février Mars Avril

2-3 PIÈCES 6 PERS.
PRIX PUBLIC

TV WIFI, LINGE DE LIT
695 1150 830 470 510 600 695 1295 1465 1465 1375 695 600 470 470 470

2-3 PIÈCES 6 PERS.
PRIX SALARIÉS

TV WIFI, LINGE DE LIT
350 570 415 235 250 300 350 600 730 730 680 340 300 235 235 235

ORCIÈRES 1850 RÉSIDENCE ODALYS - LES TERRASSES DE LA BERGERIE

Linge de lit inclus et accès gratuit à la piscine chauffée de la résidence.

Date d’arrivée Décembre Janvier Février Mars Avril

17/12*

2-3 PIÈCES 6 PERS.
PRIX PUBLIC

TV WIFI, LINGE DE LIT
545 945 460 400 460 545 600 1065 1335 1335 1065 600 500 400 360 360

2-3 PIÈCES 6 PERS.
PRIX SALARIÉS

TV WIFI, LINGE DE LIT
270 470 230 200 230 270 300 530 600 600 530 300 250 200 180 180

PUY-SAINT-VINCENT RÉSIDENCE ODALYS - LES CHALETS DE PUY-SAINT-VINCENT

Linge de lit inclus - *Séjournez 8 jours au prix de 7 (arrivée vendredi 16/12 et départ le samedi 24/12).

Date d’arrivée Décembre Janvier Février Mars Avril

17/12 24/12

2-3 PIÈCES 6 PERS.
PRIX PUBLIC

TV WIFI, LINGE DE LIT
730 1280 975 520 645 730 830 1280 1525 1525 1360 830 770 645 580 625

2-3 PIÈCES 6 PERS.
PRIX SALARIÉS

TV WIFI, LINGE DE LIT
365 640 480 260 320 365 415 640 750 750 680 415 385 320 290 300

LA PLAGNE-VAUJANY RÉSIDENCE ODALYS PRESTIGE - LA CASCADE LES ÉPINETTES

Linge de lit + TV inclus.

Date d’arrivée Décembre Janvier Février Mars Avril

17/12*

2-3 PIÈCES 6 PERS.
PRIX PUBLIC

TV WIFI, LINGE DE LIT
745 1375 995 545 620 735 765 1275 1640 1640 1375 835 765 620 580 620 545 425

2-3 PIÈCES 6 PERS.
PRIX SALARIÉS

TV WIFI, LINGE DE LIT
370 650 500 270 310 360 380 630 800 800 680 400 380 310 290 310 270 210

COURCHEVEL VILLAGE RÉSIDENCE ODALYS - LES BRIGUES

Linge de lit inclus - *Séjournez 8 jours au prix de 7 (arrivée vendredi 16/12 et départ le samedi 24/12).
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RÉSERVATIONS

Pour séjourner dans les locations CE SSR KORIAN, il faut 

être salarié à la date de réception de la demande et à la 

date d’encaissement du chèque de solde.

NOS TARIFS

Ils sont publiés sous réverse d’erreurs d’impression ou 

d’omission. Dans le cadre de la politique tarifaire de 

solidarité favorisée par la politique du CE SSR KORIAN. 

Ils sont calculés pour des locations sans restauration et le 

prix dépend de la taille de l’hébergement mis à disposition. 

Nous indiquons la capacité maximum d’occupation. Le 

nombre d’occupants ne pourra en aucun cas dépasser 

le nombre de places indiqué ou le nombre de personnes 

mentionné sur le contrat de réservation.

Quelle que soit votre formule de séjour, nos tarifs incluent 

pour 8 jours et 7 nuits :

-  Un appartement ou Mobil Home équipé.

Nos tarifs ne comprennent pas :

-  Le linge de toilette et linge de lit (option possible sur 

certaines destinations).

-  La taxe communale de séjour. Celle-ci est facturée par 

chaque résidence de vacances ou camping, en sus des 

frais de séjour. Le centre qui vous accueille ne peut être 

tenu pour responsable de toute modification portée à sa 

connaissance après réservation du séjour.

MODALITÉS DE PAIEMENT

Le montant des arrhes, correspondant à 40% du montant 

total du séjour, est versé par retour du courrier ainsi que 

le chèque du solde. Le règlement s’effectue, sans rappel 

de notre part. En cas de non-paiement du solde de votre 

séjour dans le délai imparti, votre réservation sera annulée 

de plein droit et le séjour sera reproposé à la location. Les 
arrhes ne feront en aucun cas l’objet d’un remboursement. 

Votre réservation devient effective après  sélection par le CE 

SSR  et après le paiement intégral du séjour (Encaissement 

des arrhes et du solde dans les délais impartis).

Les prix des suppléments (prestations diverses, activités 

sportives) sont à ajouter au prix de votre séjour.

CONDITIONS DE LOGEMENT

-  Vous serez logés selon la composition familiale et les 

disponibilités de la résidence de vacances que vous aurez 

choisies lors du traitement de la demande.

-  Arrivées et départs : en règle générale, les arrivées ont lieu le 

samedi après-midi et les départs le samedi matin(horaires 

propres à chaque camping ou appartement).

-  En applications du décret 2006-11386 du 15/11/2006, 

toutes les locations sont non fumeur.

-  Animaux : en général, nous n’acceptons pas les 

animaux(sauf les chiens-gardes accompagnants les 

malvoyants)mais certains établissements les acceptent 

(voir leurs conditions).

-  L’occupation des logements doit être paisible et répondre 

aux règles d’usage de la vie en collectivité. En outre, vous 

devrez vous conformer au règlement intérieur édicté par 

le camping / la copropriété.

CAUTION

Dans la plupart des résidences de vacance et campings, une 

caution vous sera demandée à votre arrivée. Elle vous sera 

restituée en fin de séjour déduction faite, le cas échéant, 

du coût du matériel détérioré ou perdu ou d’un forfait pour 

frais de ménage, si votre logement n’est pas rendu propre 

ou en bon état. En cas de départ nocturne sans état des 

lieux, la caution vous sera retournée ultérieurement sous 

réserve des retenues éventuelles, pour lesquelles dans ce 

cas, la décision prise par l’organisme de gestion du site ne 

peut être contestée.

DÉSISTEMENT & ASSURANCE

En cas d’annulation de votre séjour, celle-ci doit faire l’objet 

d’un courrier auprès du CE dans un délai de 48 heures 

maximum. Les modalités d’annulation sont présentées 

cidessous. Le montant des sommes retenues dépendra 

de la date d’annulation de votre séjour (cachet de la Poste 

faisant foi). Aucun remboursement n’est consenti pour une 

arrivée tardive ou au départ anticipé. 

Une assurance Assistance / Annulation Voyage est mise 

en place dans le cadre de ces locations de vacances. 

Les garanties d’annulation et d’interruption de séjour 

interviendront en cas de motifs et circonstances très 

précises indiquées dans les Conditions Générales du 

contrat. L’ensemble des garanties et conditions vous sera 

adressé lors de la confirmation de votre réservation. 

Il est clairement précisé que les arrhes versées lors de 

la confirmation de réservation ne feront l’objet d’aucun 

remboursement et ce quel que soit le motif d’annulation.

CONDITIONS GÉNÉRALES  
DE LOCATION
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CINÉMAS
VOUS AVEZ DROIT À 8 PLACES PAR MOIS

PARCS
VOUS AVEZ DROIT À 6 PLACES PAR MOIS
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COMMANDE BILLETTERIE
CE SSR KORIAN

COORDONNÉES :
Nom du salarié …………………......................................................................................................................................…  
Prénom du salarié ……………………………………………………….......………...................................................................…  
Adresse personnelle complète pour envoi à domicile :
……………………………………………………………………...................................................................……………………………………………………………

……………………………….................................................................................................................................................................................

……………………………….................................................................................................................................................................................

Téléphone …………………………………………….......…………………………….....………......................................................................

Email ……………………………...…….......................………………………………...........................................................................................

CE SSR Korian - 23 rue Maximilien Robespierre - 92130 Issy-les-Moulineaux  - Tél. : 01 47 36 54 28 - Mail : ce.ssr.korian@gmail.com

Tampon établissement :

VOTRE COMMANDE DOIT ÊTRE VALIDÉE ET TAMPONNÉE  PAR LE TAMPON DE VOTRE ÉTABLISSEMENT. 
RESPECTER LES LIMITATIONS DE PLACES : 8 PAR MOIS POUR LES CINEMAS, ET 6 PAR MOIS POUR LES PLACES DES PARCS.
À DÉFAUT VOTRE COMMANDE VOUS SERA AUTOMATIQUEMENT RETOURNÉE. FAISANT APPEL À VOTRE COMPRÉHENSION.

TARIFS CE SSR KORIAN 2016 VALABLES À PARTIR DU 1ER JUILLET 2016

CINÉMAS
GAUMONT PATHÉ
UGC
CINÉ CHÈQUE
CGR

PARCS TARIF UNIQUE
LE PAL
WALIBI AQUITAINE
WALIBI RHONE ALPES
AQUALAND
EUROPAPARK
OK CORRAL

PARCS 
AQUABOULEVARD (de 3 à 12 ans*)

AQUARIUM LA ROCHELLE (de 3 à 17 ans inclus*)

DISNEYLAND 1J/2PARCS (de 3 à 11 ans inclus**)

FUTUROSCOPE (de 5 à 16 ans*)

LE  PUY DU FOU (de 5 à 13 ans inclus*)

MARINELAND (de 3 à 12 ans inclus*)

SAFARI DE PEAUGRES (de 3 à 12 ans*)

ZOO DE BARBEN (de 3 à 12 ans*)

ZOO DE  BEAUVAL (de 3 à 10 ans*)

ZOO DE LA  PALMYRE (de 3 à 12 ans*)

TARIFS
5,50 €
5,50 €
5,00 €
5,00 €

13,00 €
12,00 €
14,00 €
14,00 €
22,00 €
12,00 €

ENFANT*
  9,00 €
  6,00 €
30,00 €
17,00 €
12,00 €
20,00 €
  9,00 € 
  5,00 €
10,00 €
  6,00 €

QUANTITÉ
..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

ADULTE
14,00 €
 8,00 €
35,00 €
22,00 €
18,00 €
24,00 €
 11,00 €
 8,00 €
14,00 €
 8,00 €

QUANTITÉ
..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

TOTAL
..............................

..............................

..............................

..............................

TOTAL
..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

TOTAL
..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

..............................

TOTAL (1) DE LA COMMANDE

TOTAL(2) DE LA COMMANDE PARCS

TOTAL (1) + TOTAL (2) A RÉGLER PAR CHÈQUE :

**Soumis à des jours de restriction : billet non valable du 22 octobre au 1er novembre 2016 inclus, les 11, 12, 13, 19, 20, 26, 27 novembre 2016, 
les 3, 4, 10, 11 décembre 2016, du 17 décembre 2016 au 1er janvier 2017.

Les tickets sont valables au minimum 6 mois sauf les promotions d’été. Vous avez le droit à : 8 places de cinémas & 6 places de parcs par mois. 
Joindre votre chèque à la commande (à l’ordre du CE SSR KORIAN).
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MÉDAILLE DU TRAVAIL
Lors de l’obtention de votre diplôme vous donnant droit 
à la médaille du travail, votre CE SSR, après réception de 
votre justificatif, se fera un plaisir de vous commander 
votre médaille et la graver à votre nom.

BONS DE NAISSANCE
Votre famille s’agrandit ? Sachez que, pour fêter cet 
événement et participer aux premières dépenses liées 
à la naissance de votre enfant, nous vous offrons un 
bon cadeau d’une valeur de 60€ sur présentation d’un 
justificatif administratif

Puis-je en bénéficier ? 

Pour recevoir votre bon, vous devez justifier de votre 
présence dans les effectifs à la date de l’évènement chez 
KORIAN et faire toujours partie de nos équipes à la date de 
réception de votre demande.

Conditions d’obtention :

Toute demande de bon doit être accompagnée d’un 
justificatif administratif, tamponné par l’établissement. 
Le salarié concerné doit être clairement indiqué ainsi que 
son adresse personnelle.

BONS DE MARIAGE ET PACS
Vous passez devant le maire ? Sachez que, pour fêter cet 
événement, nous vous offrons un bon cadeau d’une valeur 
de 60€ sur présentation d’un justificatif administratif.

Puis-je en bénéficier ? 

Pour recevoir votre bon, vous devez justifier de votre 
présence dans les effectifs à la date de l’évènement chez 
Korian et faire toujours partie de nos équipes à la date de 
réception de votre demande.

BONS DE RETRAITE
Plus que quelques mois avant de prendre votre retraite ? Pour 
fêter cet événement, nous vous offrons un bon cadeau d’une 
valeur de 60€ sur présentation d’un justificatif administratif.

Puis-je en bénéficier ? 

Pour recevoir votre bon cadeau, il nous faut le document 
de l’établissement acceptant votre demande de faire 
valoir vos droits à la retraite et  la date d’effet. 

Conditions d’obtention : 

Toute demande de bon doit être accompagnée d’un 
justificatif administratif, tamponné par l’établissement. 
Le salarié concerné doit être clairement indiqué ainsi que 
son adresse.

Effectuer ma demande : adressez-nous votre demande à 

l’adresse suivante : 

CE SSR KORIAN

23 rue Maximilien Robespierre

92130 Issy-les-Moulineaux - France 

    Tél. 01 47 36 54 28

Attention !
Les dossiers incomplets ne seront pas traités.

Le CE n’accepte pas les demandes de bons cadeaux qui 

auront lieu à plus de 6 mois de la date de l’évènement.

CONDITIONS D’ATTRIBUTION DES ŒUVRES 
SOCIALES

Les bénéficiaires des activités sociales et culturelles : 

Pour la billetterie : 

Les salariés en CDD et CDI sous réserve d’être dans les 

effectifs à la date de réception de leur demande.

Pour les bons cadeaux évènements : (mariages, pacs, 

naissances, retraite), vous devez être présent dans les 

effectifs à la date de l’évènement et à la date de réception 

de votre demande. 

Pour  la mise en place d’ œuvres sociales qui nécessitent 
une organisation préalable, voici les conditions 
d’attribution :

Pour les bons Cadeaux  de Noël : 

Les bénéficiaires des œuvres sociales seront les salariés 

pris en compte cumulativement :

-  Le 1er jour de la demande faite auprès des services des 

ressources humaines de la liste des salariés présents  

dans l’effectif de l’entreprise soit au 1er octobre 2016.

-  Le jour de l’évènement (s’ils sont présents dans les 

effectifs au 25 décembre 2016).  

Pour la gestion des locations d’été ou d’hiver : les 

bénéficiaires des œuvres sociales seront les salariés pris en 

compte cumulativement :

-  Le 1er  jour de la réception de leur demande de  réservation 

(s’ils sont présents dans les effectifs).  

-  Le jour de l’encaissement du dernier chèque de réservation 

(s’ils sont présents dans les effectifs).

ÉVÉNEMENTS
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BIENTÔT, vous pourrez vous connecter 
sur NOTRE NOUVEAU SITE INTERNET, 

où vous trouverez toutes les informations 
du CE SSR, la billetterie, les locations etc...

Vous pourrez également vous connecter 
sur votre smartphone...

Un autre jeu sera mis en place pour 
les premiers à s’inscrire sur le site...

Des projets pour la fin de l’année 
se mettent en place, 

les locations d’été et encore
de belles surprises.

Nous vous proposons de faire participer 
au concours photos sur le thème :

LES PHOTOS LES PLUS INSOLITES
 DE VOS VACANCES

Pour cela faites nous parvenir vos photos
avant le 15 octobre 2016, 

soit par courrier, soit par mail 

aux adresses suivantes :

CE SSR KORIAN
23 rue Maximilien Robespiere
92130 ISSY-LES-MOULINEAUX

ou
ce.ssr.korian@gmail.com

Les 20 premières photos seront récompensées 
par un envoi de chèques cadeaux 

d’une valeur de 50 euros.

C’EST PARTI !!!

À VENIR !!!
NOTRE NOUVEAU SITE INTERNET

CONCOURS PHOTOS


